
 
 

 171 

 
 

 
 
 
Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue 
à la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le lundi 6 novembre 2023 
à 19 h 30, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mairesse. 

 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
Mme Kathleen Arsenault, district no 2 
M. Charles Lapointe, district no 3 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
M. Mathieu Racine, district no 5 
 
Est absente : 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Assiste également à cette séance : 
M. Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Nombre de citoyens présents : 6 

 
1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Exemption de lecture du procès-verbal de la séance du 
2 octobre 2023 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 2 octobre 
2023 

5. Adoption des déboursés pour la période du 3 octobre 
au 6 novembre 2023 

6. Correspondances 

6.1. MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

6.2. Tribunal administratif du Québec – Dossiers 
Martin Bouchard 

7. Demandes d’aides financières et de prêt de locaux 

7.1. Club Kiwanis d’Alma 

7.2. Association Chemin des Pins 

7.3. Opération Nez rouge 

7.4. Groupe de soutien de Saint-Nazaire 

7.5. Âge d’or de Saint-Nazaire 

8. Ressources humaines 

8.1. Réalisation de l’exercice initial d’équité salariale 

9. Travaux publics et hygiène du milieu 

9.1. Octroi de mandat pour le déneigement des sta-
tionnements de l’aréna et de la maison du ci-
toyen 

9.2. Octroi de mandat pour le déneigement du sta-
tionnement des employés de la maison du ci-
toyen  
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9.3. Octroi de mandat pour le déneigement du sta-
tionnement de l’ancien Hôtel de ville 

9.4. Octroi de mandat pour le déneigement du sta-
tionnement et de la côte du Rondin 

9.5. Octroi de mandat pour le déneigement du sta-
tionnement du garage municipal 

9.6. Octroi de mandat pour le déneigement et l’entre-
tien des trottoirs 

9.7. Octroi de mandat pour le déneigement des 
bornes-fontaines, des stations de pompage PP1, 
PP2, l’accès à l’usine de filtration et son station-
nement et l’entrée des lacs à l’égout, direction 
Labrecque 

10. Urbanisme et développement 

10.1. Entente intermunicipale visant la constitution de 
la Régie intermunicipale de gestion des services 
municipaux – secteur nord 

10.2. Nomination d’inspecteurs municipaux 

10.3. Demande d’appui à la CPTAQ - Tourbières Lam-
bert inc. – Lots 41, 42, 43 et 44 du Rang 8, du 
Canton Taché 

10.4. Demande d’appui à la CPTAQ - Béton Provincial 
ltée – Lot 5 682 196 et 5 682 197 du cadastre du 
Québec 

11. Administration et finances 

11.1. Dépôt des états financiers comparatifs 

11.2. Assurances municipales – Ajout du Club de vélo 
de montagne Saint-Nazaire et retrait de Saint-
Nazaire en fête 

11.3. Photocopieur 

11.4. Adoption du règlement n° 405-23 modifiant le rè-
glement 342-16 décrétant l’imposition d’une taxe 
aux fins du financement des centres d’urgence 
911 

11.5. Adjudication d’une émission d’obligation à la 
suite des demandes de soumissions publiques / 
règlement 269-09 

11.6. Résolution de concordance et de courte 
échéance / règlement 269-09 

11.7. Contribution financière 2024 au Transport 
Adapté Lac-Saint-Jean Est 

11.8. Affectation de l’excédent accumulé non affecté 

11.9. Déclaration des intérêts pécuniaires des 
membres du conseil 2023 

11.10. Nomination d’un maire suppléant 

11.11. Nomination d’un maire suppléant aux séances 
de la MRC de Lac-Saint-Jean Est 

11.12. Motion de félicitations au comité des loisirs 

11.13. Motion de félicitations au comité organisateur du 
Festival de Chasse 

11.14. Motion de félicitations au Groupe de soutien de 
Saint-Nazaire 
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12. Affaires nouvelles 

a)  

13. Vœux de sympathies 

14. Rapport des comités 

15. Mot de la mairesse 

16. Période de questions 

17. Levée de la séance 

 
2.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que l’ordre du jour est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée  

 
3. EXEMPTION DE LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2023 

Il est proposé Kathleen Arsenault  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que l’exemption de lecture du procès-verbal de la séance du 
2 octobre 2023 est approuvée. 

Acceptée 

 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 2 OC-

TOBRE 2023 

Il est proposé par Charles Lapointe  

Appuyé par Mathieu Racine  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le procès-verbal de la séance du 2 octobre 2023 est 
adopté. 

Acceptée 

 

5. ADOPTION DES DÉBOURSÉS 

5.1. Adoption des déboursés pour la période du 3 octobre 2023 
au 6 novembre 2023 

Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le paiement des comptes au montant de 174 479,04 $ 
pour la période du 3 octobre au 6 novembre 2023 est ap-
prouvé. 

Acceptée 

 
6. CORRESPONDANCES 

6.1. MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est informe la Municipalité qu’elle a 
adopté l’énoncé de vision stratégique.   

23-202 

23-201 

23-200 

23-199 
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6.2. Tribunal administratif du Québec – Dossiers Martin Bou-
chard 

Le tribunal administratif du Québec a transmis les jugements des 
recours de M. Martin Bouchard. 

 
7. DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES ET DE PRÊT DE LO-

CAUX 

7.1. Club Kiwanis d’Alma 

ATTENDU QUE le club Kiwanis d’Alma invite la Municipalité à 
participer à sa campagne de financement « Cocktail 2023 » qui 
se déroulera le 17 novembre 2023, en achetant des billets au coût 
de 135 $ l’unité; 
 
ATTENDU QUE l’activité financera l’Auberge Kiwanis qui sert de 
camp de vacances aux jeunes de la région ayant des besoins 
particuliers et contribuer monétairement à divers besoins affec-
tant tous les jeunes de la région; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité croit important d’appuyer le club 
Kiwanis d’Alma. 

 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Fabrice Dufour  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité achète un billet pour le cocktail 2023 du 
Club Kiwanis d’Alma au montant de 135 $ pour sa campagne 
de financement 2023. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 996 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
7.2. Association Chemin des Pins 

ATTENDU QU’en vertu de la Politique administrative concernant 
la dispense des services municipaux dans les voies privées ou-
vertes au public par tolérance du propriétaire, situées en zone de 
villégiature sur le territoire de la municipalité, l’Association du che-
min des Pins demande une aide financière à la Municipalité pour 
l’entretien du Chemin des Pins en hiver et en été; 
 

ATTENDU QUE la demande a été déposée dans les délais pres-
crits par la politique et que l’ensemble des propriétaires a signé la 
demande dont les propriétaires du chemin; 
 

ATTENDU QU’après analyse du service des travaux publics, l’état 
du chemin ne répondant pas aux conditions d’admissibilité et ne 
permettant pas à la Municipalité de procéder à l’entretien d’hiver 
et d’été, la Municipalité doit refuser la demande d’entretien du che-
min déposée par l’Association du Chemin des Pins; 
 
ATTENDU QUE la Politique permet l’attribution d’une compensa-
tion municipale pour l’entretien du chemin par l’Association; 

  

23-203 



 
 

 175 

 
 

 
 
 

ATTENDU QUE le comité des travaux publics a procédé à l’ana-
lyse de la demande et recommande l’octroi d’une compensation 
municipale d’un montant maximal de 2 413,87 $ à l’Association du 
Chemin des Pins. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie une compensa-
tion municipale de 2 413,87 $ à l’Association du Chemin des 
Pins pour l’entretien d’hiver et d’été 2023-2024; 
 
Que l’Association du Chemin des Pins devra rendre compte à 
la Municipalité de l’utilisation de cette compensation. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 996 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
7.3. Opération Nez rouge 

ATTENDU QUE l’organisme Opération Nez rouge a déposé une 
demande d’aide financière pour sa campagne 2023; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité croit important d’appuyer l’orga-
nisme Opération Nez rouge. 

 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Charles Lapointe  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité octroie une aide financière au montant de 
50 $ à l’organisme Opération Nez rouge pour sa campagne 
2023. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 996 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

7.4. Groupe de soutien de Saint-Nazaire 

ATTENDU QUE le groupe de soutien de Saint-Nazaire a déposé 
une demande d’aide financière pour sa campagne de finance-
ment visant un montant de 50 000 $ pour l’achat d’une généra-
trice pour l’Oasis des bâtisseurs en raison des changements cli-
matiques et d’éventuelles pertes d’électricité;  

23-204 

23-205 
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ATTENDU QUE la Municipalité croit important d’appuyer le 
groupe de soutien de Saint-Nazaire. 
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Mathieu Racine  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité octroie une aide financière au groupe de 
soutien de Saint-Nazaire d‘un montant de 5 000 $ provenant 
du fonds du Programme de soutien au développement; 
 
Que cette somme soit dédiée uniquement à l’achat d’une gé-
nératrice pour l’Oasis des bâtisseurs; 
 
Qu’un protocole d’entente en vertu du Programme de soutien 
au développement de Saint-Nazaire soit signé avec le Groupe 
de soutien. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 62100 419 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

7.5. Âge d’or de Saint-Nazaire 

ATTENDU QUE le Club de l’âge d’or demande à la municipalité 
d’utiliser gratuitement la salle Le Rondin pour la tenue de son sou-
per de Noël qui aura lieu le 16 décembre 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité autorise le Club de l’âge d’or à utiliser la 
salle Le Rondin lors de leur activité du 16 décembre 2023 en 
échange du paiement des frais de ménage au montant de 
30 $ / h pour un minimum de 3 h. 

Acceptée 

 

8. RESSOURCES HUMAINES 

8.1. Réalisation de l’exercice initial d’équité salariale 

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’équité salariale, la munici-
palité doit réaliser son exercice initial d’équité salariale et en affi-
cher les résultats au plus tard le 31 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE l’exercice initial est obligatoire et consiste à com-
parer les salaires des emplois traditionnellement féminins aux 
emplois traditionnellement masculins de valeur équivalente pour 
vérifier si des écarts salariaux existent entre les emplois; 

  

23-206 

23-207 
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ATTENDU QUE l’exercice initial d’équité salariale a été réalisé et 
présenté aux membres du conseil pour fins d’approbation de la 
méthode d’évaluation et la méthode de calcul des écarts salariaux 
utilisées; 
 
ATTENDU QU’à la suite de l’évaluation des catégories d’emplois 
et la comparaison des catégories d’emplois à prédominance fé-
minine aux catégories d’emplois à prédominance masculine, les 
ajustements salariaux requis sont les suivants : 
 

Catégories d’emplois à prédomi-
nance féminine nécessitant un ajus-
tement salarial 

Ajustement salarial 
en $/h 

Brigadière scolaire 5,34 $ / h 
Bibliothécaire 3,02 $ / h 

 
ATTENDU QUE les ajustements salariaux doivent être faits à 
compter du 31 décembre 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Derek O'Hearn  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire entérine l’exercice initial 
d’équité salarial et les ajustements salariaux pour les postes 
à prédominance féminine requis en vertu de la Loi sur l’équité 
salariale, et ce à compter du 31 décembre 2023. 

Acceptée 

 
9. TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 

9.1. Octroi de mandat pour le déneigement des stationnements 
de l’aréna et de la maison du citoyen 

 
ATTENDU QUE la municipalité a demandé des soumissions pour 
le déneigement des stationnements de l’aréna et de la Maison du 
citoyen pour la saison hivernale 2023-2024 auprès des entre-
prises suivantes : 
 
- Excavation Louis-Maurice Tremblay (9310-3836 Québec 

inc.); 
- Les Entreprises Nivelac enr. 
- Jardins de la source 
- Simon Martel déneigement et terrassement 

 
ATTENDU QU’une entreprise a déposé une soumission et qu’elle 
se décrit comme suit : 

 
Entreprise Prix taxes incluses 

Excavation Louis-Maurice Tremblay 10 577,70 $ 

 
ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est l’entre-
prise Excavation Louis-Maurice Tremblay. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  

  

23-208 
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit Excavation Louis-Mau-
rice Tremblay pour la saison hivernale 2023-2024 pour un 
montant de 10 577,70 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable en deux versements, soit le 1er dé-
cembre 2023 et le 1er février 2024. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 33010 521 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
9.2. Octroi de mandat pour le déneigement du stationnement 

des employés de la maison du citoyen 

ATTENDU QUE la municipalité a demandé des soumissions pour 
le déneigement du stationnement des employés de la Maison du 
citoyen pour la saison hivernale 2023-2024 auprès des entre-
prises suivantes : 
 
- Excavation Louis-Maurice Tremblay (9310-3836 Québec 

inc.); 
- Les Entreprises Nivelac enr. 
- Jardins de la source 
- Simon Martel déneigement et terrassement 

 
ATTENDU QU’une entreprise a déposé une soumission et qu’elle 
se décrit comme suit : 
 
Entreprise Prix taxes incluses 

Excavation Louis-Maurice Tremblay 4 599,00 $ 

 
ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est l’entre-
prise Excavation Louis-Maurice Tremblay. 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat à Ex-
cavation Louis-Maurice Tremblay pour la saison hivernale 
2023-2024 pour un montant de 4 599,00 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable en deux versements, soit le 1er dé-
cembre 2023 et le 1er février 2024. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 33010 521 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée  

23-209 
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9.3. Octroi de mandat pour le déneigement du stationnement 
de l’ancien Hôtel de ville 

ATTENDU QUE la municipalité a demandé des soumissions pour 
le déneigement du stationnement de l’ancien Hôtel de ville pour la 
saison hivernale 2023-2024 auprès des entreprises suivantes :  
 
- Excavation Louis-Maurice Tremblay (9310-3836 Québec 

inc.); 
- Les Entreprises Nivelac enr. 
- Jardins de la source 
- Simon Martel déneigement et terrassement 

 
ATTENDU QU’une entreprise a déposé une soumission et qu’elle 
se décrit comme suit : 
 
Entreprise Prix taxes incluses 

Excavation Louis-Maurice Tremblay 5 432,57 $ 

 
ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est Exca-
vation Louis-Maurice Tremblay. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit Excavation Louis-Mau-
rice Tremblay pour la saison hivernale 2023-2024 pour un 
montant de 5 432,57 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable en deux versements, soit le 1er dé-
cembre 2023 et le 1er février 2024. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 33010 521 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
9.4. Octroi de mandat pour le déneigement du stationnement et 

de la côte du Rondin 

ATTENDU QUE la municipalité a demandé des soumissions pour 
le déneigement du stationnement et de la côte du Rondin pour la 
saison hivernale 2023-2024 auprès des entreprises suivantes : 
 
- Excavation Louis-Maurice Tremblay (9310-3836 Québec 

inc.); 
- Les Entreprises Nivelac enr. 
- Jardins de la source 
- Simon Martel déneigement et terrassement 

 
ATTENDU QU’une entreprise a déposé une soumission et qu’elle 
se décrit comme suit : 
 
Entreprise Prix taxes incluses 

Les Entreprises Nivelac enr. 5 500,00 $ 

23-211 
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ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est Les en-
treprises Nivelac enr. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat à Les 
Entreprises Nivelac enr. pour la saison hivernale 2023-2024 
pour un montant de 5 500,00 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable en deux versements, soit le 1er dé-
cembre 2023 et le 1er février 2024. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 33010 521 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

9.5. Octroi de mandat pour le déneigement du stationnement 
du garage municipal 

ATTENDU QUE la municipalité a demandé des soumissions pour 
le déneigement et l’entretien du stationnement du garage munici-
pal pour la saison hivernale 2023-2024 auprès des entreprises 
suivantes : 
 
- Excavation Louis-Maurice Tremblay (9310-3836 Québec 

inc.); 
- Les Entreprises Nivelac enr. 
- Jardins de la source 
- Simon Martel déneigement et terrassement 

 
ATTENDU QUE deux entreprises ont déposé une soumission et 
qu’elles se décrivent comme suit : 
 
Entreprise Prix taxes incluses 

Excavation Louis-Maurice Tremblay 1 287,72 $ 

Les Entreprises Nivelac enr. 1 250,00 $ 

 
ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est Les 
Entreprises Nivelac enr. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit Les Entreprises Nivelac 
enr. pour la saison hivernale 2023-2024 pour un montant de 
1 250,00 $ taxes incluses; 

  

23-213 
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Que le tout soit payable en deux versements, soit le 1er dé-
cembre 2023 et le 1er février 2024. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 33010 521 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 

9.6. Octroi de mandat pour le déneigement et l’entretien des 
trottoirs 

ATTENDU QUE la municipalité a demandé des soumissions pour 
le déneigement et l’entretien des trottoirs pour la saison hivernale 
2023-2024 auprès des entreprises suivantes : 
 
- Excavation Louis-Maurice Tremblay (9310-3836 Québec 

inc.); 
- Les Entreprises Nivelac enr. 
- Jardins de la source 
- Simon Martel déneigement et terrassement 

 
ATTENDU QU’une entreprise a déposé une soumission et qu’elle 
se décrit comme suit : 
 
Entreprise Prix taxes incluses 

Excavation Louis-Maurice Tremblay  53 906,00 $ 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat à Ex-
cavation Louis-Maurice Tremblay pour la saison hivernale 
2023-2024 pour un montant de 53 906,00 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable en deux versements, soit le 1er dé-
cembre 2023 et le 1er février 2024. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 33010 521 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 
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9.7. Octroi de mandat pour le déneigement des bornes-fon-
taines, des stations de pompage PP1, PP2, l’accès à 
l’usine de filtration et son stationnement et l’entrée des lacs 
à l’égout, direction Labrecque 

ATTENDU QUE la municipalité a demandé des soumissions pour 
le déneigement des bornes-fontaines, des stations de pompage 
PP1, PP2, l’accès à l’usine de filtration et son stationnement et 
l’entrée des lacs à l’égout, direction Labrecque pour la saison hi-
vernale 2023-2024 auprès des entreprises suivantes : 
 
- Excavation Louis-Maurice Tremblay (9310-3836 Québec 

inc.); 
- Les Entreprises Nivelac enr. 
- Jardins de la source 
- Simon Martel déneigement et terrassement 

 
ATTENDU QU’une entreprise a déposé une soumission et qu’elle 
se décrit comme suit : 
 
Entreprise Prix taxes incluses 

Excavation Louis-Maurice Tremblay 14 630,57 $ 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire octroie le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit Excavations Louis-Mau-
rice Tremblay pour la saison hivernale 2023-2024 pour un 
montant de 14 630,57 $ taxes incluses; 
 
Que le tout soit payable en deux versements, soit le 1er dé-
cembre 2023 et le 1er février 2024. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 33010 521 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
10. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

10.1. Entente intermunicipale visant la constitution de la Régie 
intermunicipale de gestion des services municipaux – sec-
teur nord 

ATTENDU les réflexions et les démarches entreprises en com-
mun par les municipalités de Sainte-Monique, Saint-Ludger-de-
Milot, Saint-Henri-de-Taillon, L’Ascension-de-Notre-Seigneur, La-
marche et Saint-Nazaire (ci-après : les « Parties ») portant sur la 
gestion en commun de certains de leurs services municipaux et 
des ressources humaines et financières reliées à ces services, 
dont prioritairement les services d’inspection en urbanisme, bâti-
ment et environnement (ci-après : le « Projet »); 
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ATTENDU QUE suite à l’analyse d’opportunité et de faisabilité du 
Projet, il est apparu que le meilleur modèle est la constitution d’une 
régie intermunicipale en vertu des articles 569 et suivants du Code 
municipal du Québec (chapitre C-27.1); 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent se prévaloir des articles 569 
et suivants du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1) pour 
conclure une entente intermunicipale visant la constitution d’une 
régie intermunicipale pour la gestion en commun de certains de 
leurs services municipaux et des ressources humaines et finan-
cières reliées à ces services, dont prioritairement les services 
d’inspection en urbanisme, bâtiment et environnement; 
 

ATTENDU QUE chacune des Parties à l’entente doit autoriser par 
résolution ses représentants à signer la présente entente. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Mathieu Racine  
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la municipalité de Saint-Nazaire adhère à la constitution 
de la Régie intermunicipale de gestion des services munici-
paux – secteur nord; 
 
Que le conseil municipal autorise la conclusion de l’Entente 
intermunicipale visant la constitution de la Régie intermunici-
pale de gestion des services municipaux – secteur nord, selon 
le projet d’entente soumis au conseil au soutien des présentes 
et d’autoriser la mairesse, madame Johanne Lavoie, et le di-
recteur général, monsieur Pierre-Yves Tremblay, à signer la-
dite entente. 

Acceptée 

 
10.2. Nomination d’inspecteurs municipaux 

Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le conseil municipal de Saint-Nazaire nomme Messieurs 
Yves Gaudreau et Dominic Fournier-Bouchard à agir à titre 
d’inspecteurs municipaux de ladite municipalité; 
  
Que les principales fonctions des inspecteurs municipaux 
sont celles généralement attribuées ou exercées par l’inspec-
teur municipal d’une municipalité comme celle de Saint-Na-
zaire, dont notamment l’ensemble des fonctions rattachées 
aux différentes catégories d’inspecteurs municipaux décou-
lant de la loi, lesquels fonctions sont énumérées et décrites à 
la dernière édition ou version du Guide d’accueil – L’inspec-
teur municipal : Un rôle de premier plan, publié conjointement 
par la Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en 
environnement du Québec (COMBEQ) et le ministère des Af-
faires municipales et de l’Habitation (MAMH), lequel Guide fait 
partie intégrante de la présente résolution comme s’il était ré-
cité ici au long, entre autres, sans s’y limiter, le titre et les fonc-
tions suivantes : 
  

1. Fonctionnaire responsable de la délivrance des permis et 
certificats relatifs aux règlements d’urbanisme; 

2. Inspecteur régional des cours d’eau municipaux; 

3. Inspecteur en environnement;   

23-216 

23-217 



 
 

 184 

 
 

 
 
 

4. Conciliateur-arbitre ; 

5. Inspecteur des mauvaises herbes ; 

6. Responsable de l’application en tout ou en partie des rè-
glements municipaux en lien avec les propriétés et les ci-
toyens (exemples : Nuisance, les animaux, les chenils, le 
colportage, entrées privées, etc.). 

 

Que les inspecteurs municipaux nommés sont également 
autorisés à entreprendre toutes démarches et toutes procé-
dures pénales et à émettre des constats d’infraction pour et 
au nom de la municipalité de Saint-Nazaire à l’égard de toute 
infraction aux lois et règlements dont l’application relève de 
leurs fonctions. 

  

Acceptée 

 

10.3. Demande d’appui CPTAQ – Tourbières Lambert inc.  – lots 
41, 42, 43 et 44 du Rang 8, du Canton Taché 

ATTENDU la demande d’autorisation de Tourbières Lambert Inc. 
formulée à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec et reçue par la Municipalité de Saint-Nazaire le 23 octobre 
2023; 

 
ATTENDU QUE ladite demande vise à exploiter une tourbière sur 
les lots 41, 42, 43 et 44 du rang 8 du Canton Taché et que ces lots 
se retrouvent en zone agricole au sens de la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles du Québec, RLRQ, c. P-41.1; 

 
ATTENDU QUE ces lots sont situés dans la zone 1 Avia (agricole 
viable) au plan de zonage de la Municipalité; 

 
ATTENDU QUE l’usage « activités extractives » est spécifique-
ment exclu dans cette zone; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité est préoccupée par les impacts du 
projet sur le territoire de la Municipalité et en particulier sur les 
impacts environnementaux reliés à l’exploitation de cette tour-
bière, compte tenu des aquifères et du milieu hydrique environ-
nant au projet (source d’eau potable public ou privé, écoulement 
des eaux, etc.); 

 
ATTENDU QUE la Municipalité se questionne également sur les 
impacts du projet sur le potentiel agricole du site visé et des lots 
avoisinants, en contribuant à la diminution des possibilités d’utili-
sation des lots et lots avoisinants à des fins d’agriculture, par des 
dommages irréversibles sur le site visé et un contexte défavorable 
à la préservation du potentiel agricole desdits lots et des possibili-
tés d’y pratiquer l’agriculture. 

 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire n’appuie pas la de-
mande d’autorisation de Tourbières Lambert Inc. à la Com-
mission de protection du territoire agricole du Québec afin 
d’exploiter une tourbière sur les lots 41, 42, 43 et 44 du rang 
8 du Canton Taché. 

Acceptée  
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10.4. Demande d’appui CPTAQ – Béton Provincial ltée. – lot 
5 682 196 et 5 682 197 du cadastre du Québec 

ATTENDU QU’UNE demande pour une autorisation auprès de la 
CPTAQ pour installation et l’exploitation d’une usine de béton bi-
tumineux mobile a été déposée le 20 septembre 2023; 
 
ATTENDU QUE la demande porte sur les lots 5 682 196 et 5 682 
197 du cadastre du Québec; 
 
ATTENDU QUE ces lots se retrouvent en zone agricole au sens 
de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du 
Québec; 

 
ATTENDU QUE le site de l’implantation de l’usine est composé 
d’un sol non exploitable pour l’agriculture; 

 
ATTENDU QUE les activités agricoles pratiquées sur le lot ou sur 
les lots avoisinants ne seraient pas affectées de façon négative; 

 
ATTENDU QUE le site est présentement exploité pour une gra-
vière; 

 
ATTENDU QU’une usine de béton bitumineux pourrait créer des 
inconvénients de voisinage avec les résidents à proximité dû aux 
odeurs, au bruit, à la circulation et aux heures d’exploitation; 

 
ATTENDU QUE le périmètre urbain de la municipalité se retrouve 
à environ 1 700 m de distance du site prévue pour l’usine de béton 
bitumineux; 

 
ATTENDU QUE qu’il y aurait une augmentation du risque de con-
tamination de l’environnement; 

 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la Municipalité de Saint-Nazaire n’appuie pas la de-
mande d’autorisation de Béton Provincial ltée à la Commis-
sion de protection du territoire agricole du Québec afin de per-
mettre l’installation et l’exploitation d’une usine de béton bitu-
mineux les lots 5 682 196 et 5 682 197 du cadastre du Qué-
bec. 

Acceptée 

 
11. ADMINISTRATION ET FINANCES 

11.1. Dépôt des états financiers comparatifs 

Conformément à l’article 176.4 du Code municipal du Québec, le 
directeur général et secrétaire-trésorier dépose deux états finan-
ciers comparatifs, soit un premier état comparant les résultats au 
30 septembre 2023 et au 30 septembre 2022 et un deuxième état 
comparant les résultats projetés au 31 décembre 2023 au budget 
2023. 
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11.2. Assurances municipales – Ajout du Club de vélo de mon-
tagne Saint-Nazaire et retrait de Saint-Nazaire en fête 

ATTENDU QUE la Municipalité peut ajouter des organismes mu-
nicipaux à sa couverture d’assurance; 
 
ATTENDU QUE le Club de vélo de montagne Saint-Nazaire a 
déposé une demande à la Municipalité afin que celle-ci l’ajoute à 
sa couverture d’assurances; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité croit important d’appuyer le Club 
de vélo de montagne Saint-Nazaire et désire l’ajouter à sa cou-
verture d’assurances comme assuré additionnel; 
 
ATTENDU QUE l’organisme Saint-Nazaire en fête inc. est assuré 
comme assuré additionnel dans le contrat d’assurances de la mu-
nicipalité; 
 
ATTENDU QUE l’organisme Saint-Nazaire en fête inc. et que l’or-
ganisme n’existe plus et qu’il convient de le retirer comme assuré 
additionnel. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire ajoute le Club de vélo 
de montagne Saint-Nazaire à titre d’assuré additionnel à son 
contrat d’assurances et retire l’organisme Saint-Nazaire en 
fête inc. de son contrat d’assurances à compter de la présente 
résolution. 

Acceptée 

 
11.3. Photocopieur 

ATTENDU QUE le contrat de location du photocopieur image-
Runner Advance vient à échéance le 12 novembre 2023; 
 
ATTENDU QUE Mégaburo a déposé une offre de service pour la 
location d’un photocopieur imageRUNNER ADVANCE de Canon 
au montant de 204,98 $ par mois plus les taxes applicables pen-
dant 60 mois; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire louer ce photocopieur. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire loue un photocopieur 
imageRUNNER ADVANCE de Canon et ses équipements au 
montant de 204,98 $ par mois plus les taxes applicables pour 
une durée de 60 mois; 
 
Que la municipalité de Saint-Nazaire autorise Pierre-Yves 
Tremblay, directeur général et secrétaire-trésorier à signer le-
dit contrat de location.  
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Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 517 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
11.4. Adoption du règlement 405-23 modifiant le règlement 

342-16 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du finan-
cement des centres d’urgence 911 

ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité civile prévoit que toute mu-
nicipalité locale, à l’exception d’un village nordique, doit s’assurer 
des services d’un centre d’urgence 9-1-1 afin de répondre aux ap-
pels d’urgence sur son territoire;  
 
ATTENDU QUE la taxe municipale pour le 9-1-1 est l’une des 
sources de financement permettant aux municipalités d’assurer 
leur financement;  
 
ATTENDU QUE le 28 septembre 2023 est entré en vigueur le Rè-
glement modifiant le Règlement encadrant la taxe municipale pour 
le 9-1-1 édicté par le gouvernement ayant pour effet de : 
 

• Rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 à 
0,52 $ par mois, par numéro de téléphone, à compter du 1er 
janvier 2024;  
 

• Mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du mon-
tant de la taxe, qui sera applicable au 1er janvier de chaque 
année à compter de 2025;  

 
ATTENDU QUE toute modification au Règlement encadrant la 
taxe municipale pour le 9-1-1 nécessite que les municipalités ajus-
tent leur règlement, conformément à l’article 244.70 de la Loi sur 
la fiscalité municipale (LFM);  
 
ATTENDU QUE l’article 244.69 de la LFM stipule que l’adoption 
d’un tel règlement n’a pas à être précédée d’un avis de motion et 
d’un projet de règlement. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé Charles Lapointe  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Nazaire adopte le 
règlement n°405-23 modifiant le règlement n°342-16 lequel 
décrète et statue ce qui suit : 
 
1 – L’article 4 du règlement n°342-16 est remplacé par le sui-
vant : 
 
ARTICLE 4 – MONTANT DE LA TAXE 
 
À compter du 1er janvier 2024 est imposée sur la fourniture 
d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour 
chaque service téléphonique, de 0,52 $ par mois par numéro 
de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre 
qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ. 
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2 – Le règlement n°342-16 est modifié par l’insertion après 
l’article 4, du suivant : 
 
ARTICLE 5 – INDEXATION DU MONTANT DE LA TAXE 
 
Le montant de la taxe est indexé, au 1er janvier de chaque 
année à compter de 2025, selon le taux correspondant à la 
variation annuelle de l’indice moyen d’ensemble, pour le Qué-
bec, des prix à la consommation, sans les boissons alcooli-
sées, les produits du tabac, les articles pour fumeurs et le 
cannabis récréatif, pour la période de 12 mois qui se termine 
le 30 juin de l’année qui précède celle pour laquelle le montant 
de la taxe doit être indexé. 
 
Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s’il 
comprend une fraction de cent inférieure à 0,005 $; il est aug-
menté au cent le plus près s’il comprend une fraction de cent 
égale ou supérieure à 0,005 $. 
 
Le résultat de cette indexation correspond au montant publié 
par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire dans la Partie 1 de la Gazette offi-
cielle du Québec, conformément à l’article 2.1 du Règlement 
encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 (chapitre F-2.1, 
r.14). 
 
3 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur à la date de publication 
d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la 
Gazette officielle du Québec. 

Acceptée 

 
 
 

11.5. Adjudication d’une émission d’obligation à la suite des de-
mandes de soumissions publiques / règlement 269-09 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire a demandé, à 
cet égard, par l'entremise du système électronique \« Service 
d'adjudication et de publication des résultats de titres d'emprunts 
émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour 
la vente d'une émission de billets, datée du 14 novembre 2023, 
au montant de 743 000 $; 
 
ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente 
de l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a 
reçu trois soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la 
Loi sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 
1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et 
de la résolution adoptée en vertu de cet article. 
 
1- BANQUE ROYALE DU CANADA. 
 

 57 000 $ 5,50000 % 2024 
 60 300 $ 5,50000 % 2025 
 63 800 $ 5,50000 % 2026 
 67 500 $ 5,50000 % 2027 
 494 400 $ 5,50000 % 2028 
 

Prix : 100,00000 Coût réel : 5,50000 % 
 
2- CP DESJARDINS VILLE D’ALMA 

 
 57 000 $ 5,55000 % 2024 
 60 300 $ 5,55000 % 2025 
 63 800 $ 5,55000 % 2026 
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 67 500 $ 5,55000 % 2027 
 494 400 $ 5,55000 % 2028 
 

Prix : 100,00000 Coût réel : 5,55000 % 
 

3- FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 

 57 000 $ 5,40000 % 2024 
 60 300 $ 5,20000 % 2025 
 63 800 $ 5,20000 % 2026 
 67 500 $ 5,20000 % 2027 
 494 400 $ 5,20000 % 2028 
 

Prix : 98,55800 Coût réel : 5,59930 % 
 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que 
la soumission présentée par la firme BANQUE ROYALE DU CA-
NADA est la plus avantageuse. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 
intégrante comme s’il était ici au long reproduit; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Nazaire accepte l’offre qui lui 
est faite de BANQUE ROYALE DU CANADA pour son 
emprunt par billets en date du 14 novembre 2023 au montant 
de 743 000 $ effectué en vertu du règlement d’emprunt 
numéro 269-09.  
 
Ces billets sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 
100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq 
(5) ans; 
 
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque 
à l’ordre du détenteur enregistré ou par prélèvements 
bancaires préautorisés à celui-ci. 

Acceptée 

 
11.6. Résolution de concordance et de courte échéance / règle-

ment 269-09 

ATTENDU QUE, conformément au règlement d'emprunt suivant 
et pour le montant indiqué, la Municipalité de Saint-Nazaire sou-
haite emprunter par billets pour un montant total de 743 000 $ qui 
sera réalisé le 14 novembre 2023, réparti comme suit : 
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 
269-09 743 000 $ 

 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts 
en conséquence; 
 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la 
Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), 
pour les fins de cet emprunt et pour le règlement d'emprunt nu-
méro 269-09, la Municipalité de Saint-Nazaire souhaite réaliser 
l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à 
ces règlements; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Fabrice Dufour  
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du pré-
ambule soient financés par billets, conformément à ce qui 
suit : 
 
1. les billets seront datés du 14 novembre 2023; 
 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 14 mai 

et le 14 novembre de chaque année; 
 
3. les billets seront signés par la mairesse et le 

greffier-trésorier;  
  
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme 

suit : 
 

2024. 57 000 $  

2025. 60 300 $  

2026. 63 800 $  

2027. 67 500 $  

2028. 71 300 $ (à payer en 2028) 

2028. 423 100 $  (à renouveler) 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de ca-
pital prévus pour les années 2029 et suivantes, le terme prévu 
dans le règlement d'emprunt numéro 269-09 soit plus court 
que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de 
cinq (5) ans (à compter du 14 novembre 2023), au lieu du 
terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû 
sur l'emprunt; 

Acceptée 

 
11.7. Contribution financière 2024 au Transport Adapté Lac-

Saint-Jean Est 

Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la municipalité de Saint-Nazaire s’implique au niveau ré-
gulier de transport adapté aux personnes handicapées en ac-
ceptant les prévisions budgétaires pour l’année 2023 prépa-
rées par la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est 
par conséquent, elle consent à participer au financement d’un 
tel transport pour les personnes handicapées selon les mo-
dalités : 
 
1- La Municipalité remettra à titre de contribution financière 

à la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est (or-
ganisme responsable du transport) au cours de la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2024 un montant de 4 251 $ 
à être versé en un versement pour le 25 mars 2024; 

 
2- Ce montant additionné aux contributions financières des 

autres municipalités participantes et aux revenus prove-
nant des usagers, représentera des prévisions budgé-
taires de revenus totaux de 543 241 $ devant être défrayé 
pour le service régulier de Transport adapté Lac St-Jean 
Est aux personnes handicapées, pour l’exercice 2024; 

 
3- De plus, Ville d’Alma accepte, d’une part, que la subven-

tion de 65 % des coûts de transports adapté aux per-
sonnes handicapées prévu à l’Arrêté en conseil 
no 2071-79 du 11 juillet 1979, soit versée directement  par 
le Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
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l’Électrification des Transports à la Ville d’Alma, porte-pa-
role des municipalités participantes dans ce dossier et, 
d’autre part, s’engage à veiller à la saine gestion des 
sommes attribuées à la Corporation du Transport Adapté 
Lac St-Jean Est, ainsi qu’à la réalisation du plan de trans-
port aux personnes handicapées approuvé par le Minis-
tère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électri-
fication des Transports. 

 
Certificat de disponibilité 

Je soussignée, Pierre-Yves Tremblay, secrétaire-trésorière 
adjointe, certifie sous mon serment d’office qu’il y a des cré-
dits suffisants au code budgétaire 02 37000 951 pour couvrir 
les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay, - 6 novembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
11.8. Affectation de l’excédent accumulé non affecté 

Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire affecte un montant de 
45 000 $ de son excédent accumulé non affecté pour le finan-
cement de dépenses excédentaires en 2023, notamment 
pour les frais juridiques et les dommages à l’aréna. 

Acceptée 

 
11.9. Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du con-

seil 2023 

Le directeur général et greffier-trésorier, Pierre-Yves Tremblay 
confirme le dépôt des formulaires de déclaration des intérêts pé-
cuniaires des membres du conseil, en l’occurrence, mesdames 
Johanne Lavoie, Kathleen Arsenault et Rébecca Plourde-Gagnon 
et messieurs Derek O'Hearn, Charles Lapointe, Fabrice Dufour et 
Mathieu Racine. 
 
 
11.10. Nomination d’un maire suppléant 

ATTENDU QU’un maire suppléant doit être nommé à titre de 
remplaçant de la mairesse en cas d’absence de cette dernière. 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Fabrice Dufour  

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que le conseiller Charles Lapointe est nommé à titre de maire 
suppléant pour l’année 2024 en cas d’absence de la mai-
resse, Johanne Lavoie. 

Acceptée 

 
11.11. Nomination d’un maire suppléant aux séances de la MRC 

de Lac-Saint-Jean Est 

ATTENDU QU’un maire suppléant doit être nommé à titre de rem-
plaçant de la mairesse en cas d’absence de cette dernière aux 
séances de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. 
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EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le conseiller Charles Lapointe est nommé à titre de maire 
suppléant de la mairesse pour l’année 2024 en cas d’absence 
de cette dernière aux séances de la MRC de Lac-Saint-Jean-
Est. 

Acceptée 

 
11.12. Motion de félicitations au comité des loisirs 

Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire adresse une motion de 
félicitations au comité des loisirs pour l’organisation des acti-
vités d’Halloween 2023 ainsi qu’à tous les bénévoles qui ont 
contribué à l’événement. 

Acceptée 

 
11.13. Motion de félicitations au comité organisateur du Festival 

de Chasse 

Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire adresse une motion de 
félicitations au comité organisateur du Festival de Chasse 
pour l’organisation du souper 2023 ainsi qu’à tous les béné-
voles qui ont contribué à l’événement. 

Acceptée 

 
11.14. Motion de félicitations au Groupe de soutien de Saint-Na-

zaire 

Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire adresse une motion de 
félicitations au Groupe de soutien de Saint-Nazaire pour l’or-
ganisation de leur souper canadien ainsi qu’à tous les béné-
voles qui ont contribué à l’événement. 

Acceptée 

 
12. AFFAIRES NOUVELLES 

Il n’y a aucune affaire nouvelle. 
 

13. VŒUX DE SYMPATHIE 

Il n’y a pas eu de décès en octobre 2023. 
 
Une pensée est adressée aux personnes qui souffrent d’une ma-
ladie ainsi qu’à leur famille. 
 

14. RAPPORT DES COMITÉS 

Chaque conseiller fait un rapport du déroulement des dossiers 
dont il est responsable. 
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15. MOT DE LA MAIRESSE 

La mairesse informe les citoyens et les membres du conseil des 
dossiers en cours. 
 

16. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les élus répondent aux questions de l’assemblée. 
 
17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Kathleen Arsenault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la séance soit levée à 20 h 39. 

Acceptée 

 
 
 
Saint-Nazaire, le 6 novembre 2023 

 
 
 
 
 

Pierre-Yves Tremblay, CPA auditeur  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 
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